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Suivi des niveaux sur le site internet : www.atmo-grandest.eu 
 

Correspondant ATMO Grand Est :  Correspondant Presse 

Eurométropole de Strasbourg : 
   

Raphaèle DEPROST   Anne RAGEOT 
5, rue de Madrid  1 Parc de l’Etoile 

67300 SCHILTIGHEIM  67076 STRASBOURG Cedex 

 03 88 19 26 66 

06 80 42 81 27 

  03 68 98 68 71 
 

   
 

 

Le plan PARTICULES Eurométropole 

est déclenché 
pour la journée de demain. 

L’Eurométropole de Strasbourg déclenche le 

plan PARTICULES pour la journée de demain 

 

  

• Pour les particules, ATMO Grand Est 
prévoit pour demain un dépassement du 
seuil d’information et de 
recommandation pour le 2ème jour 
consécutif (critère de persistance) 



 
        Strasbourg, le 08/02/2018 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Pic de pollution aux particules : rappel des mesures 
 

ATMO Grand Est informe que le taux de particules va probablement dépasser le seuil d’information 
et de recommandation de 50µg/m3 pour le 2ème jour consécutif pour la journée de demain (critère de 
persistance). 
 

Le plan particules de l’Eurométropole est déclenché à partir de demain, 09/02/2018 

Au-delà des obligations réglementaires d'information du public, l’Eurométropole de Strasbourg 
met en place un dispositif d'incitation à l'utilisation des transports alternatifs à l'automobile. 
 
Ainsi, l’Eurométropole de Strasbourg, la CTS, la Région Grand Est et Strasbourg Mobilités invitent les 
automobilistes à utiliser prioritairement les transports en commun ou le vélo. 
Toutefois, pour les jeunes enfants, les personnes âgées, asthmatiques, allergiques, ou souffrantes de 
troubles cardiaques et respiratoires, toute activité physique intense est à éviter lors des pics de particules. 
 
Dès demain, une tarification spéciale sera mise en place : 
 
1/ Transports en commun : 

- Réseau urbain (CTS) : 
Forfait journalier « Pic de pollution » disponible :  

- dans les distributeurs des stations tram et de la ligne G et à l’agence CTS, 9 place Saint-Pierre-le-
Vieux, station tram Alt Winmärik au prix de 1,70 € 

- à bord des bus au prix de 2 € 
 
- Réseau 67 de la Région Grand Est : 
Forfait spécial « pollution air » à 2,50 euros l’aller-retour. 
 
2/ Location de vélo : 
 
Vélhop met à disposition des vélos au prix de 3 euros la journée au lieu de 6 euros (dispositif valable 
dans les boutiques  "Centre" au 3 rue d'Or, "Gare" dans la galerie de la grande verrière, "Université" au 
23 boulevard de la Victoire, "Koenigshoffen" au 67 route des Romains et "Schiltigheim" au 3 rue Saint-
Charles).  
http://www.velhop.strasbourg.eu 
 

Par ailleurs : 
- Une permanence téléphonique est à la disposition de la population pour toute information santé : 

Air Santé – 03 88 37 37 37 
- Un renfort tram si nécessaire, ainsi qu’une information à la clientèle sont mis en place par la CTS. 
- Une information est délivrée sur les panneaux à messages variables de la DIR – Est et de la SANEF, du  

SIRAC et sur les journaux électroniques d’information de l’Eurométropole de Strasbourg. 
- Les 10 « Parking - Relais Tram » restent toute l’année à disposition pour 4,10 euros par voiture et par 

jour (chaque occupant bénéficiant d’un aller-retour en tram) sauf Rotonde : 4,60 €. 
 
Ces dispositions seront reconduites jusqu’à ce que la situation s’améliore. 

Contact ATMO Grand Est :  
ATMO Grand Est (n° d’astreinte du lundi au dimanche) - 06 80 42 81 27 

Contact Eurométropole de Strasbourg : 
Anne RAGEOT - 03 68 98 68 71 
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